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« Food Miles » ou éradication de la pauvreté ?

Du devoir moral de consommer des fraises africaines à Noël
(traduction non officielle)
par Benito Müller( 
Le Concept

Certaines organisations utilisent de plus en plus le concept de « food miles », c’est-à-dire les impacts écologiques du transport de la nourriture et en particulier ceux des vols longue distance. Leur objectif est d’encourager l’achat de productions locales dans une optique de respect de l’environnement. Un exemple typique de consommation non-durable fut l’eau en bouteille, présentée par la publicité comme un choix de mode de vie :

« Puisée dans une nappe aquifère vierge et protégée pendant des siècles par la glace et les roches dans la beauté sauvage et inviolée du centre de la Norvège » ou encore

« L’eau conservée dans les icebergs depuis des millénaires est désormais prélevée pour fabriquer l’eau en bouteille la plus limpide et la vodka la plus pure au monde. »

Autres « tube » du genre, les fraises fraîches consommées en plein hiver et transportées par avion en provenance de pays tels le Kenya. D’après le guide h2g2, l’encyclopédie collaborative en ligne gratuite gérée par la BBC, « if you eat strawberries in the winter, they will have to come from a long way away, whether they are organic or not, because strawberries don't grow in the winter »
 (si vous mangez des fraises en hiver, elles devront être importées de très loin qu’elles soient bio ou non, car les fraises ne poussent pas en hiver).

Bien entendu, ceci n’est pas tout à fait juste : les fraises poussent en hiver, à condition d’être cultivées dans des serres chauffées et sous une lumière solaire artificielle. Il est vrai qu’en hiver, les fraises fraîches présentent très probablement une empreinte écologique
 plus élevée que les fraises locales de saison. Cependant, il n’est pas nécessairement exact de prétendre que l’empreinte écologique des fraises cultivées au Kenya est supérieure à celle des fraises cultivées hors saison au Royaume-Uni, même si l’on inclut les émissions dues au trafic aérien. En effet, un certain nombre d’études démontrent que ce n’est pas forcément le cas. Dans l’optique du changement climatique, le concept de « food miles » est simpliste dans le meilleur des cas. Une telle attitude peut engendrer une distorsion déloyale des échanges commerciaux qui, à l’arrivée, pénalisent ceux-là même qui supportent déjà une part inéquitable des impacts des changements climatiques.

Si les fraises fraîches en hiver peuvent apparaître comme un luxe futile aux yeux des plus austères quelle que soit leur provenance, on ne peut passer outre une différence morale de grande importance, à savoir la mesure dans laquelle elles permettent de soulager la pauvreté dans les pays producteurs. Il convient dès lors de prendre cet aspect en considération même dans l’éventualité où les productions locales présenteraient effectivement une empreinte écologique plus faible.

La Controverse

Le tout dernier épisode de la saga des « food miles » a été déclenché par plusieurs supermarchés installés au Royaume-Uni. Ils ont en effet commencé à étiqueter les produits importés par avion avec des autocollants indiquant le mode de transport utilisé. Pour bien comprendre l’ampleur des réactions dans des pays comme le Kenya,
 il est essentiel d’avoir une idée des politiques d’entreprise qui sous-tendent ce type de système d’étiquetage. L’une des principales chaînes de supermarchés au Royaume-Uni a ainsi affiché les objectifs d’entreprise suivants en regard des « food miles » dans sa quête de devenir (ou de paraître) plus respectueuse de l’environnement :

1) S’approvisionner le plus possible en produits alimentaires provenant de Grande-Bretagne et d’Irlande, par exemple continuer à vendre des volailles, des œufs, du lait, du bœuf, du porc et du saumon 100% britannique/irlandais.

2) Doubler l’approvisionnement régional en produits alimentaires dans les 12 prochains mois et élargir nos réseaux de fournisseurs locaux.

3) Travailler, au cours des trois prochaines années, avec les producteurs afin d’étendre les saisons de culture britanniques en proposant de nouvelles variétés et de nouvelles techniques de culture.

4) Continuer à mener des recherches sur l’empreinte écologique de nos aliments en collaboration avec le Carbon Trust et se fixer des objectifs afin de la réduire dans le courant de l’année prochaine.

5) Se fixer des objectifs de réduction de la quantité de produits alimentaires importés par voie aérienne.

6) Compenser par des crédits d’émission, dans les 12 prochains mois, nos émissions de CO2 restantes émanant des aliments transportés par fret aérien.

7) Etiqueter, dans les 6 prochains mois, l’ensemble des produits alimentaires transportés par avion comme « fret aérien ».

En d’autres termes, la politique globale est donc ici de remplacer les produits alimentaires d’importation par des produits locaux sans tenir compte des impacts relatifs sur le changement climatique. La préférence est accordée aux produits nationaux qu’ils présentent ou non une empreinte écologique plus faible que leurs concurrents étrangers. Il est clair qu’une telle politique ne peut être acceptable du moins lorsque la justification avancée est la protection du climat mondial. En effet, dans l’éventualité où le gouvernement prônerait une politique de ce type, il devrait sans aucun doute faire face aux mesures de l’OMC visant à lutter contre le protectionnisme (et en particulier, la clause de la « nation la plus favorisée »).

En outre, la façon dont les coûts engendrés par la compensation carbone dont il est question seraient répercutés sur le consommateur est loin d’être évidente. Il est cependant probable qu’elle serait ajoutée directement au prix des marchandises importées et ce, pour le comble de l’injustice, sans toutefois retirer l’étiquette « fret aérien ». En d’autres termes, la conjugaison proposée de ces politiques ne revient à rien d’autre qu’à induire le consommateur en erreur en lui faisant croire que les émissions résultant du transport aérien n’ont pas été prises en compte alors même que l’on ajoute un facteur dissuasif au prix des produits importés en y incluant le coût de cette compensation.

Selon le UK Department for International Development (DfID, le Département britannique pour le développement international), « the only fair option, which considers the livelihoods of those in developing countries as well as the need to protect the environment, is to ensure that the prices of the goods we consume cover the costs of their environmental impact, wherever they are from and however they are produced »
 (la seule option équitable, qui prend en considération non seulement la subsistance des personnes vivant dans les pays en développement mais également la nécessité d’adopter des mesures de protection de l’environnement, consiste à garantir que les prix des produits que nous consommons couvrent les coûts de leurs impacts sur l’environnement, quelle que soit leur provenance ou leur mode de production). Il est assurément vrai que cette approche est plus équitable que les politiques discutées ci-dessus, mais il ne s’agit pas là de la seule option équitable voire de la solution la plus équitable. Comme cela a été souligné par plusieurs intervenants,
 on peut faire valoir à bon droit que les productions de pays tels le Kenya, avec des émissions s’élevant à 0,1tC par tête (155ème dans le classement mondial et 50 fois inférieures aux émissions du Royaume-Uni) ne devraient pas être discriminées pour des raisons d’empreinte écologique puisqu’elles se situent dans les limites de leur « espace écologique », soit dans les limites des émissions qu’elles devraient être en droit de produire dans le cadre d’un développement durable.

Les Faits

Les « Food miles » sont un indicateur simpliste des dommages causés au climat mondial. De nombreuses études portant sur l’analyse de l’empreinte écologique totale des produits agraires, et en particulier ceux vendus au Royaume-Uni, ont conclu que l’impact du cycle de vie complet sur les changements climatiques résultant de l’approvisionnement alimentaire des pays industrialisés ne peut être réduit à de simples distances entre les producteurs et les consommateurs. Selon un rapport publié par la New Zealand Agribusiness and Economics Research Unit (AERU, Unité de recherche néo-zélandaise sur l’agro-industrie et l’économie),
 l’empreinte écologique des solides laitiers, de la viande d’agneau et des pommes provenant de Nouvelle-Zélande et vendus au Royaume-Uni est jusqu’à quatre fois plus faible que celle de leurs équivalents produits localement, et ce même si l’on tient compte des émissions de transport. Bien entendu, ces produits sont principalement transportés par bateau et cette conclusion ne s’applique pas nécessairement au fret aérien. Cela dit, selon le DfID, diverses recherches montrent que « the emissions produced by growing flowers in Kenya and flying them to the UK can be less than a fifth of those grown in heated and lighted greenhouses in Holland »
 (les émissions émanant de la culture de fleurs au Kenya et de leur transport aérien vers le Royaume-Uni peuvent s’élever à moins d’un cinquième de celles cultivées aux Pays-Bas dans des serres chauffées et éclairées artificiellement). En résumé, il est évident que les « food miles », soit la distance qui sépare les cultivateurs/producteurs des consommateurs, sont un indicateur de mesure tout à fait inapproprié des impacts sur le changement climatique résultant des produits agricoles ou de n’importe quel autre produit ! Il est donc préférable de se pencher sur une analyse de l’empreinte écologique du cycle de vie dans son ensemble.

Les émissions résultant de l’importation de produits frais en provenance des pays les plus pauvres et les plus vulnérables sont raisonnables. Il a été estimé que les émissions de dioxyde de carbone liées au transport de fruits et légumes frais importés au Royaume-Uni en provenance de l’Afrique sub-saharienne (hors Afrique du Sud) s’élèvent à un montant compris entre 279.000 et 686.000 tCO2,
 ce qui, aux prix actuels, correspond à un coût compris entre 2,8 millions et 6,7 millions de livres à compenser par l’acquisition des crédits d’émission (CERs) générés.

Les dommages causés aux pays les plus pauvres et les plus vulnérables par le boycott de leurs produits agricoles frais sont considérables. « While the climate change debate identifies airfreighted fresh produce from Sub-Saharan Africa as the epitome of unsustainable consumption, research shows over one million livelihoods are supported in part owing to the fresh produce trade with the UK alone. »
  (Alors que le débat sur le changement climatique identifie les produits frais transportés par avion en provenance de l’Afrique sub-saharienne comme étant la quintessence même de la consommation non-durable, diverses recherches indiquent que plus d’un million de personnes tirent en partie leur subsistance du seul commerce de produits frais avec le Royaume-Uni.) Selon le Haut-commissariat du Kenya à Londres,
 l’industrie horticole kenyane soutient financièrement environ 135.000 Kenyans directement et des centaines de milliers d’autres de façon plus indirecte. Il indique de plus que les produits fournis au Royaume-Uni à lui seul génèrent au moins 100 millions de livres par an pour le Kenya. En d’autres termes, les bénéfices engendrés par le commerce de ces produits à haute valeur ajoutée pour ces pays sont considérables.

Solutions envisageables

Plan A : Mettre sur pied des Conditions de concurrence

Compensation équitable. Il est possible d’utiliser le financement public pour compenser les émissions de transport international émanant de l’importation de fruits et légumes frais en provenance des pays les plus pauvres et les plus vulnérables, notamment en acquérant et en retirant du marché les crédits d’émission générés dans le cadre du Mécanisme de Développement Propre du Protocole de Kyoto, de préférence dans les pays producteurs, en fait dans les secteurs de production en question, fournissant ainsi non seulement un double dividende de développement durable mais également des projets pilotes de MDP dont ces pays ont cruellement besoin.
 Jusqu’en 2012, date à laquelle le Système communautaire d’échange des quotas d’émission sera étendu aux vols internationaux vers l’Europe, les états-membres importateurs peuvent le faire directement. Par la suite, cet échange devra probablement être coordonné à l’échelle communautaire.

Etiquetage équitable. Il est possible d’utiliser un étiquetage adéquat des empreintes écologiques, comme celui actuellement mis au point par le Carbon Trust au Royaume-Uni, garantissant ainsi que les compensations carbone sont prises en compte et soulignant également les bénéfices engendrés par ces produits sur le plan du développement, que ce soit indirectement comme dans le cadre des étiquettes « grown under the sun » (cultivé au soleil) proposées par le Haut-commissariat du Kenya
 ou directement par une sorte d’étiquette « commerce équitable » afin de garantir les bénéfices sur l’éradication de la pauvreté.

Soutien du passage à un type de transport produisant moins de CO2. En plus de compenser par des crédits les émissions émanant du transport international incriminé, les pays consommateurs devraient également apporter leur soutien aux producteurs, d’une part, en améliorant les technologies maritimes de sorte qu’elles puissent être utilisées pour transporter leurs produits et d’autre part, en les aidant à cultiver des produits engendrant un bénéfice social équitable et pouvant être acheminés par voie maritime.

Plan B : S’abstenir de consommer des produits hors saison ?

Bien sûr, il reste le « Plan B », comme préconisé dans l’article du Guide BBC/h2g2 mentionné ci-dessus :

« Essentially, if this [i.e. food miles] is an issue that bothers you a lot, you will probably need to modify what you are buying, rather than looking for a label. You could try to eat more seasonally.
This issue is only really applicable to basic food products and perhaps to some construction products. Trying to buy a 'local' computer or car is completely ridiculous in a globalised world ».

(Au fond, si la question (les « food miles ») vous inquiète beaucoup, vous devrez probablement modifier vos habitudes de consommation plutôt que de rechercher une certaine étiquette. Vous pourriez essayer de manger davantage de produits de saison. …

Ce problème ne concerne vraiment que les produits alimentaires de base et peut-être certains matériaux de construction. Essayer d’acheter un ordinateur « local » ou une voiture « locale » serait complètement ridicule dans le cadre de la mondialisation actuelle.)

Ce message n’est pas tout à fait nouveau, mais l’intéressant ici est que le concept de « carbon miles » ne peut raisonnablement s’appliquer qu’aux produits alimentaires (de base). Pourquoi devrait-il en être ainsi ? Pourquoi ne pourrais-je me contenter d’ordinateurs ou de voitures de production locale ? Pourquoi ne pourrais-je pas simplement y renoncer s’ils ne sont pas « de saison » (c’est-à-dire s’il n’y en a pas du tout) ? Se pourrait-il que de toutes les marchandises échangées de par le monde, les fruits et légumes hors saison soient les seuls à être perçus comme immoraux ou, comme le formulent MacGregor et Groom, un « guilty pleasure »
 (plaisir coupable) ? Si tel est le cas, alors il est grand temps d’exorciser ce tout dernier vestige de la morale puritaine selon laquelle « On n’a rien sans rien » ! 

Etant donné que le boycott des produits frais en provenance des pays les plus pauvres et les plus vulnérables aura un impact négatif considérable sur les efforts qu’ils entreprennent afin d’éradiquer la pauvreté chez eux et dans la mesure où il est de notre devoir d’aider ces pays et non de dresser des obstacles dans la poursuite de leurs efforts, il convient de préférer le Plan A au Plan B. En effet, on peut faire valoir que, dans le contexte du Plan A, il est de notre devoir moral de consommer des fruits et légumes frais qui ne sont pas de saison à condition toutefois que ces fruits et légumes proviennent des pays dépendant de ces exportations pour soulager leur pauvreté, pays qui, dans le même temps, sont les plus vulnérables aux impacts négatifs du changement climatique. En d’autres termes, consommer des fraises kenyanes à Noël n’est pas un plaisir coupable, mais une obligation morale !

Notes
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� BBC - h2g2 – “Making sense of environmental and ethical labels” � HYPERLINK "http://www.bbc.co.uk/dna/h2g2/" ��http://www.bbc.co.uk/dna/h2g2/�A2960606


� Il s’agit de la quantité de carbone émise de la culture et du transport des fraises jusqu’à la table du consommateur. Notez que cette empreinte écologique devrait également tenir compte du carbone émis lors de la production des engrais utilisés pour les cultiver, etc.


� Voir, par exemple : « Halt restrictions on horticultural produce from Kenya, VP tells UK », http://www.freshplaza.com/news_detail.asp?id=6293


� http://www.dfid.gov.uk/news/files/foodmiles.asp


� Voir, par exemple : James MacGregor, « Ecological space and a low-carbon future: crafting space for equitable economic development in Africa », Collection : Fresh Insights, Numéro 8, Londres : IIED, Octobre 2006, www.agrifoodstandards.net


� Caroline Saunders, Andrew Barber et Greg Taylor, « Food Miles – Comparative Energy/Emissions Performance of New Zealand’s Agriculture Industry », Research Report No. 285, Juillet 2006.


� http://www.dfid.gov.uk/news/files/foodmiles.asp


� James MacGregor et Bill Vorley (eds), « Fair Miles? Weighing environmental and social impacts of fresh produce exports from Sub-Saharan Africa to the UK », Collection : Fresh Insights, No. 9, Octobre 2006, www.agrifoodstandards.net/


� James MacGregor et Ben Groom, « Air Freighted fresh food: guilty pleasure or sustainable development


champion? », Collection : Fresh Perspectives, Numéro 5, Septembre 2007.


� Le Haut Commissariat du Kenya au Royaume-Uni, Newsletter, Numéro 6, Août 2007.


� Le MDP n’a donc pas touché ces pays et a favorisé les grands pays émetteurs en développement comme le Brésil, la Chine et l’Inde. La plupart des pays les plus pauvres n’ont même pas fait l’objet d’un seul projet de démonstration. 


� La Commission européenne, en tant qu’entité émettrice des plafonds SCEQE pour le fret aérien, devrait mettre sur pied des projets MDP dans les pays en développement cibles (les plus pauvres et les plus vulnérables) afin de générer suffisamment de CERs pour couvrir les émissions associées à l’importation des produits en provenance de ces mêmes pays (= dividende MDP). Elle donnerait ensuite ces CERs aux entreprises qui transportent ces produits (afin de couvrir ces émissions) avec la condition préalable qu’elles appliquent un tarif de fret spécial « carbon neutral » à ces produits compensés par les CERs (= dividende propre d’exportation).


� Le Haut Commissariat du Kenya au Royaume-Uni, Newsletter, Numéro 6, Août 2007.


� En effet, on a avancé que l’hypothèse morale qui sous-tend ce type d’étiquette, soit que les revenus dérivés de ces exportations contribuent à l’éradication de la pauvreté dans les pays producteurs, est erronée du fait que la plupart de l’argent récolté irait aux propriétaires terriens aisés et non aux cultivateurs. Je ne suis pas en mesure d’émettre un jugement à ce propos, mais, même si c’est vrai, le schéma de double dividende proposé pourrait facilement être restreint à des pratiques de commerce équitable. 


� BBC - h2g2 – « Making sense of environmental and ethical labels » http://www.bbc.co.uk/dna/h2g2/A2960606


� James MacGregor et Ben Groom, « Air Freighted fresh food: guilty pleasure or sustainable development champion? », Collection : Fresh Perspectives, Numéro 5 Septembre 2007.
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